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Traité Makot

Michna 14 - Chapitre 3

וְהַקּוֹרֵא קוֹרֵא: (דְּבָרִים כח,נח-נט)
"אִם לֹא תִשְׁמֹר לַעֲשׂוֹת

אֶת כָּל דִּבְרֵי הַתּוֹרָה הַזֹּאת,
הַכְּתֻבִים בַּסֵּפֶר הַזֶּה,

לְיִרְאָה אֶת הַשֵּׁם הַנִּכְבָּד וְהַנּוֹרָא הַזֶּה,
אֵת יי אֱלֹהֶיךָ.

וְהִפְלָא יי אֶת מַכֹּתְךָ וְאֵת מַכּוֹת זַרְעֶךָ,
מַכּוֹת גְּדֹלֹת וְנֶאֱמָנוֹת,

וָחֳלָיִם רָעִים וְנֶאֱמָנִים."
וְחוֹזֵר לִתְחִלַּת הַמִּקְרָא.

אִם מֵת תַּחַת יָדוֹ,
פָּטוּר.

הוֹסִיף לוֹ עוֹד רְצוּעָה אַחַת, וּמֵת,
הֲרֵי זֶה גוֹלֶה עַל יָדָיו.

נִתְקַלְקַל, בֵּין בָּרֵאִי בֵין בַּמַּיִם,
פָּטוּר.

רְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:
הָאִישׁ בָּרֵאִי, וְהָאִשָּׁה בַמַּיִם.

Et le lecteur lit : « si tu n’observes pas pour faire… » - « et Hachem rendra étonnantes tes plaies et les plaies de… »
Et il revient au début des versets [si tous les coups n’ont pas encore été administrés]. [Le lecteur continue] : « et
vous garderez les paroles de cette alliance… » et il conclut [avec] : « et lui, le Miséricordieux, pardonne l’iniquité…
» et il revient au début du verset.

Et s’il (le condamné) meurt sous sa main, (c’est-à-dire pendant que l’agent du tribunal administre les coups), il
(l’agent) est exempt [de la peine d’exil].
S’il lui a ajouté [par inadvertance] un coup de plus [que ce que le tribunal avait évalué et qu’il (le condamné) est
mort, il est exilé à cause de lui.

S’il s’est Sali, que ce soit avec des excréments ou avec de l’urine, il est dispensé [de recevoir des coups]. Rabbi
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Yehouda dit : un homme [n’est exempté que s’il se salit] avec des excréments, tandis qu’une femme [est
dispensée] même avec de l’urine (car une femme est plus sensible à la honte).
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